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Procès-verbal du Conseil de la 
Municipalité régionale de comté 

des Collines-de-l'Outaouais 

ATTENDU QUE le Défi parité Outaouais vise à soutenir les MRC volontaires dans 
l'élaboration d'une politique d'égalité et d'un plan d'action qui l'accompagne 
favorisant l'atteinte de la parité femmes/hommes; 

ATTENDU QUE le Défi Parité Outaouais vise également à accompagner les élus et 
fonctionnaires municipaux des MRC dans la compréhension des enjeux d'égalité en 
vue d'augmenter leur impact décisionnel notamment dans la transformation de leur 
environnement afin que les femmes s'y engagent et s'y maintiennent; 

ATTENDU QUE ce Conseil adhère aux principes d'égalité et de parité véhiculés par 
le Défi Parité Outaouais; 

ATTENDU QU'AGIR Outaouais offre le soutien technique nécessaire à la réalisation 
de ce projet; 

ATTENDU QUE ce projet est à coût nul pour la MRC des Collines-de-l'Outaouais; 

ATTENDU QU'il y a lieu de confirmer la participation de la MRC des Collines-de
l'Outaouais au Défi parité Outaouais; 

EN CONSÉQUENCE, il est PROPOSÉ par la MAIRESSE Madeleine Brunette 
APPUYÉ par la MAIRESSE Joanne Labadie 

ET RÉSOLU QUE ce Conseil confirme, par la présente, la participation de la MRC 
des Collines-de-l'Outaouais au Défi parité Outaouais; 

IL EST ÉGALEMENT RÉSOLU de créer un comité mixte constitué de sept (7) 
personnes chargées d'élaborer une politique d'égalité et un plan d'action favorisant 
l'atteinte de la parité hommes/femmes; 

IL EST ÉGALEMENT RÉSOLU QUE ce Conseil autorise, par la présente, la préfète, 
Caryl Green eUou le directeur général et secrétaire-trésorier, Stéphane Mougeot, ou 
leurs remplaçants, à signer, pour et au nom de la MRC, tous les documents donnant 
effet à la présente résolution. 

Adoptée à l'unanimité 

18-06-251 Cours d'eau -Autorisation au projet de stabilisation des rives -
Ruisseau Chelsea 

ATTENDU QUE la MRC des Collines-de-l'Outaouais s'est vue confier la compétence 
sur les cours d'eau et les lacs situés sur son territoire en vertu des articles 103 à 109 
de la Loi sur les compétences municipales (L.R.Q. , ch. C-47.1) en vigueur depuis le 
1er janvier 2006; 

ATTENDU QUE suivant l'article 104 de la Loi sur les compétences municipales, la 
MRC des Collines-de-l'Outaouais peut adopter des règlements pour régir toute 
matière relative à l'écoulement des eaux d'un cours d'eau, y compris les traverses, 
les obstructions et les nuisances; 

ATTENDU QUE conformément à l'article 104 de la Loi sur les compétences 
municipales, la MRC des Collines-de-l'Outaouais a adopté, le 18 janvier 2011 , le 
règ lement n° 152-10 pour régir toute matière relative à l'écoulement des eaux d'un 
cours d'eau de son territoire; 

ATTENDU QUE le ministère de la Sécurité publique et la municipalité de Chelsea 
effectuent la planification d'un projet de stabilisation de zones de mouvement de 
masse aux abords du Ruisseau Chelsea; 

ATTENDU QU'une partie des travaux prévus dans le cadre de ce projet pourront 
affecter le lit, le littoral ou la rive du Ruisseau Chelsea; 

ATTENDU QUE l'article 3 du règlement n° 152-10 de la MRC se lit ainsi : 
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Article 3 - Disposition générale Toute intervention par une 
personne qui affecte ou est susceptible d'affecter l'écoulement des 
eaux d'un cours d'eau, dont notamment des travaux 
d'aménagement ou d'entretien, est prohibée, à moins qu 'elle 
rencontre les exigences suivantes : 

a) l'intervention est autorisée en vertu du présent règlement et, 
lorsque requis, a fait préalablement l'objet d'un permis valide émis 
conformément aux conditions applicables selon la nature de cette 
intervention; 

b) l'intervention est autorisée en vertu d'une décision spécifique et 
expresse de la MRC des Collines-de-l'Outaouais en conformité à 
la Loi; 

c) l'intervention a fait l'objet d'un certificat ou d'un permis délivré 
par une autre autorité compétente, lorsque requis; 

d) l'intervention a fait l'objet d'un certificat ou d'un permis d'une 
municipalité locale en vertu de l'application de la Politique de 
protection des rives, du littoral et des plaines inondables mise en 
vigueur en vertu des règlements d'urbanisme de ladite municipalité 
locale. 

Le fait pour un propriétaire d'effectuer une intervention autorisée 
par le présent règlement ne le dispense pas d'effectuer cette 
intervention en respectant toute autre exigence qui pourrait lui être 
imposée par une loi ou un autre règlement en vigueur, 

ATTENDU QU'il y a lieu pour la MRC d'autoriser, en vertu du règlement n° 152-10, 
le min istère de la Sécurité publique et la municipalité de Chelsea à réaliser le projet 
stabilisation de zones de mouvement de masse aux abords du Ruisseau Chelsea; 

EN CONSÉQUENCE, il est PROPOSÉ par le MAIRE Jacques Laurin 
APPUYÉ par la MAIRESSE Joanne Labadie 

ET RÉSOLU QUE ce Conseil autorise, par la présente, en vertu du règ lement n° 
152-10, le ministère de la Sécurité publique et la municipalité de Chelsea à réa liser 
le projet stabi lisation de zones de mouvement de masse aux abords du Ruisseau 
Chelsea ; 

IL EST ÉGALEMENT RÉSOLU d'autoriser le directeur général et secrétaire
trésorier à négocier et convenir d'une entente intermunicipale de délégation de 
compétence à intervenir entre la MRC des Collines de l'Outaouais et la municipalité 
de Chelsea tel que déposée au Conseil; 

IL EST ÉGALEMENT RÉSOLU QUE ce Conseil autorise, par la présente, la 
préfète, Caryl Green et/ou le directeur général et secrétaire-trésorier, Stéphane 
Mougeot, ou leurs remplaçants, à signer, pour et au nom de la MRC, tous les 
documents donnant effet à la présente résolution. 

Adoptée à l'unanimité 

18-06-252 Appui à la campagne d'Équité Outaouais auprès du 
gouvernement du Québec pour un investissement public 
équitable en santé, en éducation et en justice social entre 
l'Outaouais et les autres régions comparables au Québec 

ATTENDU QUE les secteurs de la santé, de l'éducation et de la justice sociale sont 
tous sous-financés au Québec; 
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ATTENDU QUE l'Outaouais souffre doublement de ce sous-financement chronique 
par rapport aux autres régions comparables du Québec puisqu'elle n'obtient pas sa 
part en ce qui concerne la répartition des fonds publics per capita, le manque de 
professionnels et de travailleurs de la santé, et le manque d'infrastructures et 
d'équipements, ce qui provoque entre autres des dépenses énormes pour les soins 
prodigués en Ontario; 

ATTENDU QUE l'Outaouais souffre d'un manque de programmes collég iaux et de 
baccalauréat, ce qui force une partie importante de notre jeunesse à aller étud ier à 
l'extérieur de notre région et à s'exiler définitivement; 

ATTENDU QUE le financement de nos organisations communautaires st gelé depuis 
des années, et que par conséquent, les besoins en services sociaux de notre 
population défavorisée sont négligés par faute de moyens; 

EN CONSÉQUENCE, il est PROPOSÉ par la MAIRESSE Madeleine Brunette 
APPUYÉ par la MAIRESSE Joanne Labadie 

ET RÉSOLU QUE ce Conseil appuie, par la présente, la campagne d'Équité 
Outaouais dans sa demande auprès du gouvernement du Québec pour : 

o Une augmentation significative du financement public des soins de santé en 
Outaouais pour rattraper le financement des régions comparables au 
Québec; 

o Une augmentation significative des programmes collégiaux et de 
baccalauréat pour combler le manque de programmes qui obligent nos 
jeunes à s'exiler; 

o Une augmentation significative du financement de nos groupes 
communautaires pour leur permettre de réaliser adéquatement leur mission 
d'entraide et de justice sociale. 

IL EST ÉGALEMENT RÉSOLU QUE ce Conseil autorise, par la présente, la préfète, 
Caryl Green et/ou le directeur général et secrétaire-trésorier, Stéphane Mougeot, ou 
leurs remplaçants, à signer, pour et au nom de la MRC, tous les documents donnant 
effet à la présente résolution. 

Adoptée à l'unanimité 

Correspondance 

DATE EXPÉDITEUR OBJET 

2018-05-30 Ville de Gatineau Transbordement des matières 
composta bles 

2018-05-30 Ministre des Transports, de la Programme de subvention au transport 
Mobilité durable et de adapté - Aide financière de 173 650 $ à 
l'Électrification des transports venir 

2018-06-01 Ministre des Ressources Laboratoires de Chalk River 
naturelles 

2018-06-11 Société d'Habitation du Nouveau programme pour petits centres 
Québec d'affaires commerciaux et communautaires 

2018-06-11 Société d'Habitation du RénoRégion - Annonce d'un montant de 
Québec 24 000$ 

2018-06-13 Ministère des Forêts, de la Programme d'aménagement durable des 
Faune et des parcs forêts 
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Levée de la séance 

Il est PROPOSÉ par le MAIRE Jacques Laurin 
APPUYÉ par la MAIRESSE Joanne Labadie 

ET RÉSOLU QUE la séance soit levée, l'ordre du jour étant épuisé. 

Adoptée à l'unanimité 

Il est 19h30. 

ca~~ ~l 
Préfète 
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